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Retrouvez toutes les informations, horaires et conditions d’accès des déchetteries de l’agglomération du Haut-Bugey à Veyziat (Oyonnax), Izernore et Plateau d’Hauteville, le recyclage des lampes usagées et des déchets spéciaux.



				

			

		

	

	
					Déchetteries communautaires

							Haut-Bugey Agglomération gère trois déchetteries : une à Veyziat (Oyonnax), une à Izernore et une troisième sur le Plateau d’Hauteville. La déchetterie est un espace aménagé, gardienné et clôturé conçu pour permettre aux usagers d’effectuer eux même le tri de leurs déchets en les déposant dans des bennes et conteneurs. La présence d’un gardien favorise un tri de qualité. Ce service est gratuit.

Merci de bien respecter les mesures sanitaires strictes au sein des déchetteries, notamment les consignes du gardien, et les marquages au sol afin de respecter la distanciation physique.
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					Tout déplier				

				

			

		
					
				
					Déchetterie de Veyziat (Oyonnax)					
					
				

				
						Une autorisation de passage est à demander au minimum 48h à l’avance auprès de HBA pour les véhicules de + de 2,10m
	Camions fermés autorisés
	Camions plateau interdit


 

	Été (du 01/04 au 31/10)

Du lundi au dimanche : 9h-19h non-stop


	Hiver (du 01/11 au 31/03)

Du lundi au dimanche : 9h-18h non-stop


	Fermée les jours fériés
	Fermée les 24 et 31 décembre


Veyziat – Route de Thoirette

01100 OYONNAX

04 74 81 23 70

					

				

			

					
				
					Déchetterie d'Izernore					
					
				

				
						Été (du 01/04 au 31/10)

Du lundi au jeudi : 14h-19h

Vendredi et samedi : 9h-12h / 14h-19h


	Hiver (du 01/11 au 31/03)

Du lundi au jeudi : 14h-18h

Vendredi et samedi : 9h-12h / 14h-18h


	Fermée les dimanches et jours fériés
	Fermée les 24 et 31 décembre


ZI Sur Champagne

550 Route de Champ Biolay

01580 IZERNORE

04 74 75 05 26

					

				

			

					
				
					Déchetterie de Plateau d'Hauteville					
					
				

				
						Été (du 01/04 au 31/10)

Lundi : 9h-12h / 14h-18h30

Du mardi au vendredi : 14h-18h30

Samedi : 9h-12h / 14h-19h


	Hiver (du 01/11 au 31/03)

Lundi : 9h-12h / 14h-17h30

Du mardi au vendredi : 14h-17h30

Samedi : 9h-12h / 14h-18h


	Fermée les dimanches et jours fériés
	Fermée les 24 et 31 décembre


Zone artisanale – La Cornella

01110 HAUTEVILLE-LOMPNES

 

Consignes d’accès de la déchetterie de Plateau d’Hauteville (PDF)

					

				

			

			

	
		
			
				
					Déchetteries mobiles

Tous les habitants de Haut-Bugey Agglomération peuvent se rendre à ces déchetteries mobiles. Les apports sont de 2m3 maximum.

Horaires

	Vendredi : 13h30-17h
	Samedi : 9h-12h / 13h30-17h


Planning déchetteries mobiles (PDF)

				

			

		

	

	
		
			
				
					Objets collectés

Les objets collectés sont : pneumatiques, ferrailles, déchets d’ameublement, bouteilles en verre ou en plastique, vêtements, huiles moteur, piles usagées ou batteries, gravats, déchets électroniques et électroménagers, déchets verts (sauf professionnels), cartons. Les déchets ménagers spéciaux sont également acceptés (sauf professionnels) : peintures, colles, vernis solvants, bombes aérosols, produits phytosanitaires, radiographies, déchets d’éclairage, huiles alimentaires.

				

			

		

	

	
					Déchets spéciaux
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					Tout déplier				

				

			

		
					
				
					Que faire des déchets médicaux					
					
				

				
					Les DASRI (Déchets d’Activité de Soins à Risque Infectieux) telles que les seringues, aiguilles… sont désormais à déposer dans les pharmacies suivantes :

	Pharmacie d’Arbent – 33 rue de GL.Andrea – 01100 ARBENT
	Pharmacie Doucelance – 3 place des arcades – 01100 BELLIGNAT
	Pharmacie des Monts Berthiand – 705 Grande Rue – 01580 IZERNORE
	Pharmacie Geiss – 15 avenue de Bresse – 01460 MONTREAL LA CLUSE
	Pharmacie de la Forge – 28 bis rue St Exupéry – 01100 OYONNAX
	Ma Pharmacie – 98 rue Anatole France – 01100 OYONNAX


					

				

			

					
				
					Que faire des bouteilles de gaz usagées					
					
				

				
					Les bouteilles de gaz vides doivent être ramenées sur un des points de vente de la marque de votre bouteille (reprise sans frais). En effet, elles ne seront ni collectées lors des ramassages des ordures ménagères ni acceptées en déchetterie.

Pour plus d’informations, consulter : http://www.cfbp.fr/faq

					

				

			

			

	
		
						
				
					
											Les lampes qui se recyclent ont des formes très variables, mais elles portent toutes le symbole « poubelle barrée », signifiant qu’elles ne doivent être jetées ni avec les déchets ménagers, ni dans le conteneur à verre.

Tubes fluorescents (néons), lampes fluo-compactes, lampes à Led, lampes dites « techniques » (lampes sodium haute pression, lampes à iodure métallique…), elles sont toutes recyclables !

	Déposez vos lampes en déchetterie dans les bacs de recyclage : consulter les déchetteries de HBA
	Déposez vos lampes en magasin dans les bacs de recyclage en libre-accès : tout magasin qui vend des lampes neuves a l’obligation de reprendre les lampes usagées de leurs clients (commerce de proximité, grande surface, magasin de bricolage,…). Liste des magasins disponible ici


					

				

				
					
													
								[image: Recyclage des ampoules usagées - Haut Bugey Agglomération]
							

											

				

			

		

	

	
		
						
				
					
											[image: Logo Recyclum - Haut Bugey Agglomération]

Les lampes collectées auprès des déchèteries et magasins sont prises en charge par Récyclum, l’éco-organisme à but non lucratif qui organise la collecte et le recyclage des lampes usagées en France. Ces opérations sont financées par l’éco-contribution, payée lors de l’achat d’une lampe neuve.

					

				

				
					
													
								[image: Devenir des lampes usagées - haut Bugey Agglomération]
							

											

				

			

		

	

	
				
					
				
					
					Tout replier				

				
					
					Tout déplier				

				

			

		
					
				
					Le verre					
					
				

				
					Le verre (88%) est la matière recyclable la plus importante. Il constitue l’essentiel du poids des lampes. Le verre des tubes fluorescents usagés permet de fabriquer des tubes fluorescents neufs. Le verre des lampes usagées permet de fabriquer des abrasifs, des isolants pour le bâtiment…

					

				

			

					
				
					Les métaux					
					
				

				
					Les métaux (5%) comme le fer, l’aluminium, le cuivre composant notamment les contacts et culots de lampes sont réutilisés dans les filières de fabrication de divers produits neufs.

					

				

			

					
				
					Les plastiques					
					
				

				
					Les plastiques (4%) ne sont pas recyclés à ce jour. Les volumes en jeu sont insuffisants pour la mise en place d’une filière économiquement viable. Ils font souvent l’objet d’une valorisation énergétique (production d’énergie) par incinération.

					

				

			

					
				
					Les poudres fluorescentes					
					
				

				
					Les poudres fluorescentes (3%) recouvrant l’intérieur des tubes fluorescents et des lampes basse consommation sont recyclées pour en extraire les terres rares qui les composent.

					

				

			

					
				
					Le mercure					
					
				

				
					Le mercure (0,005%), présent en infime quantité, est contenu dans les poudres fluorescentes. Il est isolé pour être stocké de façon hermétique dans un lieu de stockage sécurisé (CSDU).

					

				

			

			

	
	
			
			Partager			

            
            
            
            
        

		

	
		
			
		

	

	
		
			
				
					
						[image: Haut-Bugey Agglomération]
					

					

						
							Haut-Bugey Agglomération

57 rue René Nicod - CS 80502

01117 OYONNAX CEDEX

+33 4 74 81 23 70						

						
							Antenne HBA Plateau d’Hauteville

15 rue Nationale

01110 HAUTEVILLE-LOMPNES

+33 4 74 12 14 55						

					

					
							Contact
	Carte interactive
	Publications
	Logothèque


						 Extranet
					

					
							Accessibilité
	Plan du site
	Mentions légales
	Politique de confidentialité
	Cookies


					

				

			

		

		

		
			
				© 2021 Haut-Bugey Agglomeration
				Conception : ADaKa
			

		

	




	
























    

			Le respect de votre vie privée est notre priorité
Nous utilisons différentes méthodes, telles que les cookies, pour vous garantir la meilleure navigation possible sur notre site. Cela nous permet de vous proposer des contenus et services personnalisés ainsi que d'en analyser le trafic pour améliorer votre expérience. En cliquant sur le bouton ci-contre, vous consentez à leur utilisation. Vous pouvez changer d'avis et modifier vos préférences à tout moment.

Tout accepterTout refuserPlus d’informations et paramétrage



	